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ARTICLE 4

Supprimer l'alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler que si le captage et le stockage de carbone est un levier possible de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre dites “incompressibles”, les objectifs proposés au 
sein des feuilles de route sont trop optimistes au regard de la maturité des technologies. 

Dans son rapport annuel 2024, le Haut conseil pour le climat estime que “l’objectif proposé au sein 
des feuilles de route industrielles semble trop optimiste à horizon 2030” et souligne que “la filière 
reste actuellement quasi inexistante en France et nécessite de développer la plus grande partie de sa 
chaîne de valeur”. 

Dès lors, la fixation d’objectifs de captage et de stockage trop élevés comporte un risque de laisser 
croire que l’on dispose de marges plus élevées qu’elles ne le sont réellement concernant les 
indispensables efforts de décarbonation en amont. De plus, il faut rappeler que les technologies de 
captage et de stockage ont un coût énergétique élevé, et que le stockage, notamment géologique, 
pose des questions d’acceptabilité sociale.


